
Délibération n° DEL_2025_135

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
(Séance du 11 DÉCEMBRE 2025)

Date de convocation     :   
Nombre de délégués en exercice : 33
Nombre de délégués présents : 23
Nombre de délégués votants : 31
Nombre de pouvoirs : 8 

Le  Conseil  Communautaire  de  la  Vallée  d’Ossau,  s’est 
réuni  le  jeudi  11  décembre  2025  à  18  heures  00,  au 
nombre prescrit par la loi, au siège de la Communauté de 
Communes de la Vallée d'Ossau, 1 Avenue des Pyrénées 
à Arudy, sous la présidence de  M. CASAUBON Jean-Paul, 
Président.

Présents :
M.  AUSSANT Claude,  M.  BARBAN Jean-Louis,  Mme BARRAQUÉ Anne-Marie,  M.  BEROT-LARTIGUE 
Michel,  Mme BLANCHET Anne, M. BONNEMASON Bernard, M. CARRERE Jean-Bernard, M. CARREY 
Daniel,  M.  CASADEBAIG  Robert,  M.  CASAUBON  Jean-Paul,  Mme  CASSOU  Sylvie,  M.  DAGUERRE 
Robert, M. DESSEIN Michaël, M. LABERNADIE Patrick, Mme LAHOURATATE Nicole, M. LÉGLISE Vincent, 
M. LOUSTAU Christian, M. MARTIN Fernand, M. MONGAUGÉ Jean-Luc, Mme MOURTEROT Josiane, M. 
PARIS Rémi, Mme POUEYMIROU-BOUCHET Nadège, M. SANZ Alain

Pouvoirs : 
Mme BERGES Isabelle donne pouvoir à M. PARIS Rémi
Mme CLAVIER Hélène donne pouvoir à M. AUSSANT Claude
M. ESQUER Philippe donne pouvoir à Mme MOURTEROT Josiane
Mme MOULAT Monique donne pouvoir à M. LABERNADIE Patrick
M. PINOUT Bernard donne pouvoir à M. CASAUBON Jean-Paul
M. REGNIER Jean-François donne pouvoir à M. BARBAN Jean-Louis
M. SASSOUBRE Guy donne pouvoir à M. LOUSTAU Christian
M. VISSE Bernard donne pouvoir à M. MARTIN Fernand

Absents ou excusés :
M. CACHELOU Yoann, M. GABASTON Jean-Pierre

Secrétaire de séance : M. BEROT-LARTIGUE Michel

****

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE DE L'ACTION DE 
CITOYENNETÉ NUMÉRIQUE

RAPPORTEUR : M. CASAUBON Jean-Paul, Président

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté de communes de la Vallée d’Ossau,

Vu  l’arrêté  inter-préfectoral  n°64-2023-04-25-00006  du  25  avril  2023  portant  modification  des 
statuts du Syndicat Mixte La Fibre64,

Vu  la  délibération  n°2023-73  du  01  juin  2023  relative  à  l’emploi  d’un  conseiller  numérique 
mutualisé,

Considérant  le programme d’actions éducatives pour les collégiens (PAEC) 2025-2026 
proposé par le Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques,

La sensibilisation à la  citoyenneté numérique est  l’une des actions récurrentes du 
programme  d’actions  éducatives  pour  les  collégiens  (PAEC)  proposée  chaque  année  à 
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l’ensemble des collèges du département des Pyrénées-Atlantiques. Le PAEC est un document 
d’orientation stratégique qui définit les grands axes qui structurent l’offre éducative départementale 
en partenariat avec la Direction des services départementaux de l’Éducation Nationale (DSDEN).

Le Département a confié au Syndicat Mixte La Fibre64 l’organisation et la réalisation de l’action 
«citoyenneté numérique». Chaque année, ce sont plus de 3000 élèves de 6ème et de 5ème des 
collèges  privés  ou  publics  du  département  qui  bénéficient  d’une  sensibilisation  aux  pratiques 
numériques sur Internet, les réseaux sociaux, etc.

Partenaires  du  réseau  local  d’inclusion  numérique  «  Haut  Béarn  »,  les  Communautés  de 
communes du Haut-Béarn et de la Vallée d’Ossau bénéficient du dispositif national « conseillers 
numériques France services » et emploient, à ce titre, une conseillère numérique mutualisée entre 
leurs deux institutions.

Après  une  période  d’observation  de  l’action  «  citoyenneté  numérique  »  avec  des  conseillers 
numériques de La Fibre64, les deux Communautés de communes souhaitent que leur conseillère 
numérique mutualisée devienne partenaire de cette action aux côtés de La Fibre64, comme le sont 
les médiateurs numériques du réseau cyberbases de la Communauté de communes Lacq-Orthez 
ou du centre social de Monein.

Au regard des demandes annuelles formulées par les collèges du département,  la conseillère 
numérique mutualisée pourra être mobilisée pour intervenir  auprès d’un ou plusieurs collèges, 
privé ou public, des deux territoires. Conformément au dispositif « conseillers numériques France 
services », ces interventions seront réalisées à titre gratuit.

Les modalités d’intervention sont définies dans la convention annexée à la présente délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

DÉCIDE de valider le projet  de convention entre le Syndicat  Mixte La Fibre64 et  les 
Communautés de communes du Haut-Béarn et de la Vallée d’Ossau ;

APPROUVE les  termes  de  la  convention  entre  le  Syndicat  Mixte  La  Fibre64  et  les 
Communautés  de  communes  du  Haut-Béarn  et  de  la  Vallée  d’Ossau  telle 
qu’annexée à la présente délibération ;

AUTORISE le  Président  à  signer  la  dite  convention  et  à  prendre  toutes  les  mesures 
nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.

 Adopté
30 voix pour
1 voix contre

Robert DAGUERRE

Le Président,
Jean-Paul CASAUBON

#signature#
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Signé par : Jean-Paul CASAUBON
CCVO
Date : 15/12/2025
Qualité : CCVO - Monsieur le
Président
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